
PRÉFÈTE
DE L'HÉRAULT

Direction départementale des territoires et de la mer

Service agriculture forêtLiberte
Egalité
Fraternité

Montpellier, le 18 MA! 2026

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°DDTM34-2026-05-17063

réglementant l'accès aux espaces forestiers

et l'usage de matériels ou engins pouvant être à l'origine d'un départ de feu dans les

espaces exposés aux risques d'incendies de forêt

PREVENTION DES INCENDIES DE FORETS

La préfète de l'Hérault

Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code forestier et notamment les articles L131-6, R.163-2 et R.163-6,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1, L.2212-2,
L.2215-1 et L.2215-3,

Vu le code de l'environnement, et notamment son article L.362-1,

Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM34-2025-07-16096 du 15 juillet 2025 approuvant le Plan

Départemental de Protection des Forêts contre les Incendies (PDPFCI) pour la période 2025-2034,

Vu l'avis de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie de

forêt, lande, maquis et garrigue, de la commission départementale de sécurité et d'accessibilité

consultée par écrit entre le 26 mai et le 11 juin 2023,

Considérant la vulnérabilité des espaces particulièrement exposés aux risques d'incendies de forêt

du département de l'Hérault, le rôle et les missions des différents services appelés à y intervenir,

les risques encourus par les personnes en cas d'incendie, la nécessité de faciliter la lutte contre les

incendies et d'en limiter les conséquences,

Considérant que les causes accidentelles d'incendies liées à des travaux de particuliers et à des

travaux professionnels représentent près de 40% des départs de feux du département;

Considérant que l'usage de certains matériels ou engins dans les espaces forestiers ou à proximité

peut être à l'origine d'un départ de feu par échauffement ou production d'étincelles et qu'il y a
lieu d'imposer la mise en œuvre de dispositifs et moyens de sécurité appropriés voire d'en

interdire l'usage lorsque le risque incendie de forêt est très important,

Considérant que plus de 9 incendies sur 10 sont causés par l'action humaine;
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Considérant la forte activité touristique dans le département de I'Hérault durant la saison

estivale;

Considérant la nécessité de réglementer la fréquentation de certains espaces forestiers pour des

impératifs de protection des personnes et de facilitation des opérations de lutte contre l'incendie

en cas de risque très élevé d'incendie de forêt;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault;

ASUS IAM 8
ARRETE:

ARTICLE 1: OBJET ET CHAMP MATERIEL D'APPLICATION

Le présent arrêté s'applique à toute personne (particuliers, professionnels, agriculteurs,
organismes publics ou privés, associations, fermiers, ayant-droits, ...) quelle que soit son activité, sa
nature ou sa fonction.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les espaces forestiers classés à risque
d'incendie dans l'Hérault. Ces derniers sont les espaces d'une surface supérieure à 4 ha, en nature

de bois, forêt, plantation d'essences forestières, reboisement, landes, maquis, garrigues.

La cartographie des espaces concernés par la réglementation est disponible en ligne sur le site
internet des services de l'État dans l'Hérault, rubrique prévention des forêts contre l'incendie:
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=83374497-0513-43a5-
beb3-4622a14f2e3d)

a - accès aux espaces forestiers durant les périodes à très fort risque d'incendie
Dans un objectif de protection des personnes et de facilitation des opérations de lutte contre
l'incendie, le présent arrêté réglemente l'accès, la circulation sous toute forme et la présence dans

les espaces forestiers.

b - travaux pouvant être à l'origine d'un départ d'incendie durant la période à risque

Le présent arrêté réglemente les travaux à risque dans les espaces forestiers exposés aux risques
d'incendies de forêt, ainsi que dans le périmètre des espaces attenants situés jusqu’à 200 mètres.

En période de danger incendie de forêt, l'usage de tout appareil ou matériel pouvant être à
l'origine d'un départ de feu par échauffement, flamme nue ou production d'étincelles est
réglementé.
Sont notamment concernés:

* les travaux mécaniques agricoles tel que l'usage de moissonneuse, épareuse, etc;

* les travaux mécaniques de terrassement tel que le broyage de cailloux, l'usage de trancheuse,
les brises roches type BRH, etc;

* les travaux mécaniques forestiers et les travaux d'entretien des espaces verts, espaces naturels
et bords de voirie nécessitant l'usage de matériel thermique portatif (tronçonneuse,
débroussailleuse, ...), gyrobroyeur forestier, épareuse, etc;

* les travaux en extérieur nécessitant l'usage de matériels de découpe, de soudure et d'abrasion
tels

etc.

que poste à soudure, chalumeau, tronçonneuse, meuleuse, disqueuse, groupe électrogène,
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ARTICLE 2: PERIODE D'APPLICATION

Le présent arrêté s'applique pendant la période de danger incendie de forêt comprise entre le 15

juin et le 30 septembre.

Son application peut être étendue en dehors de cette période par arrêté préfectoral en cas de
circonstances exceptionnelles.

ARTICLE 3: ÉVALUATION PRÉVISIONNELLE DU NIVEAU DE DANGER D'INCENDIE DE FORET

Un niveau de danger d'incendie de forêt est déterminé quotidiennement par le préfet pour
chacun des 9 secteurs forestiers du département de l'Hérault (cf. carte des secteurs et
correspondance listes de communes / secteur forestier en annexe 1) sur la base des prévisions de
la cellule spécialisée < feux de forêt » de Météo-France. Il tient notamment compte du risque

d'éclosion et des vitesses potentielles de propagation d'un feu.

Quatre niveaux de danger sont déterminés:

Niveau de danger feu de forêt (croissant) →

VERT JAUNE ORANGE ROUGE

faible très élevémodéré élevé

Le niveau de danger incendie de forêt applicable à chaque secteur forestier précité est
consultable par tous à partir de 17 heures pour le lendemain :

sur le site Internet des services de l'État dans le département :

http://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/
Foret/Prevention-des-forets-contre-les-incendies/Carte-vigilance-feux-de-foret

⚫ sur le site ou l'application mobile Prévention incendie forêt : https://www.risque-prevention-
incendie.fr/herault/

Le mode d'établissement des niveaux de dangers météorologiques figure en annexe 4.

ARTICLE 4: CHAMP SPATIAL D'APPLICATION

Les dispositions de l'article 5 relatives à l'accès aux espaces forestiers s'appliquent uniquement
dans les zones exposées aux risques d'incendie de forêt, correspondant à l'ensemble des espaces
boisés, des landes, des maquis et des garrigues du département de plus de 4 ha d'un seul tenant.

Les dispositions de l'article 6 relatives aux travaux susceptibles de causer un départ d'incendie
s'appliquent dans les zones exposées ainsi que dans les espaces attenants jusqu’à 200 mètres.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux travaux réalisés dans le cadre de la lutte active contre un

incendie en cours.
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ARTICLE 5: RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE D'ACCÈS, DE CIRCULATION ET DE PRÉSENCE
HUMAINE DANS LES ESPACES EXPOSÉS AUX INCENDIES DE FORET

Les dispositions suivantes relatives à l'interdiction d'accès, de circulation et de fréquentation des

personnes s'appliquent uniquement dans les zones exposées aux incendies de forêt définies à
l'article 1r, y compris sur les voiries suivantes incluses dans ces espaces: pistes DFCI, pistes
forestières et voiries non revêtues ou bitumées.

Au sein des espaces forestiers réglementés, le stationnement de part et d'autre des voiries,
qu'elles soient fermées ou ouvertes à la circulation publique est interdit. Il en est de même sur les

parkings publics au sein des périmètres en annexe, lorsqu'ils desservent uniquement les espaces
forestiers dont l'accès est fermé. Le stationnement sur les parkings desservant des établissements

recevant du public, maintenus ouverts par la commune ou par le gestionnaire de l'établissement
est autorisé.

L'accès, la circulation sous toute forme et la présence des personnes dans les espaces forestiers
définis à l'article 1 sont réglementés comme suit :

Niveau de danger
feu de forêt

VERT-faible

JAUNE - modéré

ORANGE - élevé

ROUGE - très

élevé

Accès, circulation, présence des personnes dans les

espaces forestiers exposés aux risques incendies de forêt

Autorisés sans restriction

Autorisés sans restriction

Déconseillés

Interdits

Ne sont pas concernés par les interdictions ci-dessus en niveau rouge:

les véhicules circulant sur les voies revêtues ou bitumées;

les personnes chargées d'une mission de service public justifiant leur présence dans les

espaces exposés aux incendies de forêt;
les propriétaires ou locataires, leurs ascendants et descendants justifiant leur présence
dans les espaces exposés aux incendies de forêt pour accéder à leur construction, à leur

exploitation agricole, forestière ou élevage ;

les prestataires de service ou de travaux urgents justifiant leur présence dans les espaces
exposés aux incendies de forêt pour accéder au fonds de propriétaires ou locataires avec
qui ils sont liés par contrat ou convention;
les entreprises de travaux forestiers contractuellement liées aux propriétaires forestiers
publics ou privés pour les opérations urgentes ne présentant pas de risque de départ de
feu telles que le chargement et le transport de bois;
les usagers et gestionnaires d'établissements recevant du public (ERP) dûment autorisés,
conformément à leurs règles d'exploitation et dans leur périmètre autorisé. Ces

établissements doivent être en conformité avec leurs obligations de débroussaillement.

Cette dérogation ne donne pas accès aux espaces forestiers au-delà du périmètre de l'ERP;
le boisement littoral situé aux lieux-dits le petit et le grand Travers sur la commune de
Mauguio-Carnon, dans l'espace qui donne directement accès à la plage depuis les aires de
stationnement;

les lieux de baignade en cours d'eau et plans d'eau accessibles par des voies ouvertes à la

circulation publique et desservis par des stationnements aménagés à cet effet;
Les itinéraires de canoë en cours d'eau, ainsi que les lieux aménagés pour la location,
l'embarquement et le débarquement des canoës.
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ARTICLE 6: RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE D'USAGE DE MATÉRIELS OU D'ENGINS POUVANT

ÊTRE À L'ORIGINE D'UN DÉPART DE FEU

L'usage de matériels ou engins pouvant être à l'origine d'un départ de feu par échauffement ou

production d'étincelles dans les espaces exposés aux risques d'incendies de forêt et jusqu'à 200
mètres de ceux-ci est réglementé comme suit :

Niveau de danger

incendie de forêt

VERT - faible

JAUNE - modéré

ORANGE - élevé

Usage de matériels ou engins pouvant être à l'origine d'un départ de feu par
échauffement ou production d'étincelles

Précautions d'usage (ex: dispositif de prévention et d'extinction approprié à

l'appréciation du responsable notamment par vent supérieur à 40 km/h, ...)

Autorisé sous réserve que la sécurité soit assurée en permanence par un

dispositif de prévention et d'extinction approprié à l'appréciation du
responsable

Dans le cas général, autorisé sur la plage horaire de 5h à 12h.

Les travaux à l'aide moissonneuses batteuses peuvent être réalisés de minuit

à 12h sur les secteurs 4 à 9 et toute la journée sur les secteurs 1, 2 et 3.

ROUGE -très
INTERDIT

elevé

En niveau de danger orange, les travaux indiqués dans le tableau ci-dessus sont autorisés soUS

réserve que la sécurité soit assurée en permanence.

L'annexe 3 définit les dispositifs de prévention et d'extinction appropriés suivant les types de
travaux et niveaux de risque.

ARTICLE 7: DISPOSITIONS DÉROGATOIRES SPÉCIFIQUES APPLICABLES DANS LE CAS

D'OPÉRATIONS LIÉES A DES IMPÉRATIFS DE SÉCURITÉ PUBLIQUE ET NE POUVANT ÊTRE
DIFFEREES

Par dérogation aux restrictions prévues à l'article 6, les travaux liés à des impératifs de sécurité

publique qui ne peuvent pas être différés sans remettre en cause la sécurité publique
(interventions sur les voies ouvertes à la circulation générale, les gazoducs, les oléoducs, les lignes

électriques, etc) sont autorisés en niveau de danger « ORANGE » et « ROUGE » sous réserve :

1) que la sécurité soit assurée en permanence par un dispositif de prévention et d'extinction tel
que défini en annexe 3;

2) que la commune, la DDTM et le CODIS soient avisés sans délai par le responsable de
l'opération.

Le responsable de l'opération prend toute mesure supplémentaire permettant de réduire le risque
de départ de feu.

Les opérations d'entretien ou de maintenance programmée ne relèvent pas de cette dérogation.

ARTICLE 8: AUTRES DEROGATIONS EXCEPTIONNELLES

La préfète peut, après avis du directeur départemental des territoires et de la mer et du directeur
départemental des services d'incendies et de secours, délivrer une autorisation dérogatoire
exceptionnelle aux dispositions du présent arrêté.
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